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PONEY CLUB DE CENVES 
 

 

 

 

Tel : 04.74.04.67.05 / 06.47.89.55.83 

 

Mail : poneyclubdecenves@gmail.com       Site Web : poney-club-cenves.com 

Adresse : le crochet 69840 Cenves 

La possession de la certification professionnelle Animateur d’Equitation 

atteste que son titulaire met en œuvre les compétences suivantes, sous 

l’autorité d’un titulaire d’une certification professionnelle de niveau 4 ou 

supérieur permettant l’encadrement des activités équestres. 

• Assurer l’accueil des différents publics et la promotion des activités 

et des animations d’un établissement équestre 

• Participer à l’encadrement des activités équestres jusqu’aux premiers 

niveaux de compétition en assurant la sécurité des pratiquants, des 

tiers et des équidés 

• Assurer l’entretien des équidés et des infrastructures pour permettre 

leur utilisation en respectant les principes du bien-être animal, les 

règles d’hygiène et de sécurité et la réglementation en vigueur 

Financement : 

• Formation éligible au contrat apprentissage sur 12 mois 

• CPF 

• Financement personnel 

L’animateur d’équitation permet d’obtenir les exigences préalables à l’entrée 

en formation du BPJEPS. 

Condition d’admission : 

• Galop 6 ou Galop 5 si contrat d’apprentissage 

• PSC 1 

• Licence FFE 
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